
Syndicat des Internes en Pharmacie et Biologie
Médicale des Hôpitaux d’Île-de France

COMPTE RENDU ET PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAORDINAIRE DU SIPHIF DU 22 SEPTEMBRE 2022

Membres Présents : Oumi DIABY, François-Valère RIOBLANC, Olivia ING, Kilian
JOSSOT, Benjamin QUERIN, Mathilde PUEL, Stéphane RENAUD, Jean Baptiste
MATTIONI, Amine BIBAOUNE, Céline MARIE

Lieu : Salle B, Bâtiment Jean Dausset, Hôpital Cochin

Début de la réunion 18h30

Présentation des modifications

● Dans les statuts actuels du SIPHIF, il est actuellement stipulé :

« Article 5 : Cotisations
Tout adhérent au syndicat devra acquitter une cotisation annuelle dont le montant
est fixé pour l'année par l'assemblée générale.
La cotisation est payable d'avance et part du 1er Novembre au 31 Octobre.
Cette cotisation comprend l’adhésion à la Fédération Nationale des Syndicats
d’Internes en Pharmacie et en Biologie Médicale (F.N.S.I.P.) ainsi que des
conventions établies avec les partenaires du S.I.P.H.I.F.
Tout adhérent en retard de plus de six mois sera considéré comme démissionnaire
et rayé du syndicat après avis de payer resté sans réponse.
Toute somme versée par les adhérents reste acquise au syndicat. »

Les modifications proposées sont les suivantes :

« Article 5 : Cotisations
Tout adhérent au syndicat devra acquitter une cotisation annuelle dont le montant
est fixé pour l'année par l'assemblée générale. 
La cotisation est payable d'avance et part du 1er Novembre au 31 Octobre. 
Cette cotisation comprend l’adhésion à la Fédération Nationale des Syndicats
d’Internes en Pharmacie et en Biologie Médicale (F.N.S.I.P.) et à l’Association des
anciens internes en pharmacie des hôpitaux de Paris (AIPHP) ainsi que des
conventions établies avec les partenaires du S.I.P.H.I.F. 
Tout adhérent en retard de plus de six mois sera considéré comme démissionnaire

et rayé du syndicat après avis de payer resté sans réponse. 
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Toute somme versée par les adhérents reste acquise au syndicat. »

Discussions :

Une coadhésion AIPHP et SIPHIF est proposée et sera établie par convention. Un
montant de 15 euros doit être versé en 3 fois à l’AIPHP à la suite de ce partenariat.
Il sera bien établi que les 15 euros versés à l’AIPHP devront revenir de droit aux
internes, si ce montant n’est pas investi dans les différents évènements ou à des
prix allant aux internes, il devra être reversé en fin de mandat au SIPHIF en fin de
mandat.
Les avantages de cette coadhésion :

- Implication de l’AIPHP à certains de nos évènements
- Participation financière de l’AIPHP à d’autres évènements pour les internes
- Possibilité de créer un réseau avec les contacts de l’AIPHP

Les désavantages :
- Augmentation potentielle de la cotisation des internes : à 70 euros ou 80

euros

Seule la question de la coadhésion est votée. Le montant de la cotisation sera
porté au vote à l’ensemble des internes par Google Form.

Un vote (pour / contre / blanc / abstention) est proposé aux adhérents pour
savoir s’ils sont pour ou contre la modification de cet article :

10 votes « POUR »
0 vote « CONTRE »

0 abstention
0 vote blanc

● Dans les statuts actuels du SIPHIF, il est actuellement stipulé :

« Article 7 : Le Bureau 
Les membres du Bureau sont élus pour un an par l'Assemblée Générale à la
majorité absolue des voix des membres présents ou représentés. 
Les membres sortants sont rééligibles. 
Pour être membre du bureau, les adhérents doivent être de nationalité française
ou d'un pays membre de l'Union européenne, majeurs, jouissant de leurs droits
civils. Les fonctions du bureau sont bénévoles, seul le remboursement des frais

pour les membres du bureau est permis sur justification. […] »
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Les modifications proposées sont les suivantes :

« Article 7 : Le Bureau 
Les membres du Bureau sont élus pour un an par l'Assemblée Générale à la
majorité absolue des voix des membres présents ou représentés. 
Les membres sortants sont rééligibles. 
Pour être membre du bureau, les adhérents doivent être de nationalité française
ou
d'un pays membre de l'Union européenne, majeurs, jouissant de leurs droits civils. 
Les fonctions du bureau sont bénévoles, seul le remboursement des frais engagés
pour le syndicat pour les membres du bureau est permis sur justification.  […] ».

Un vote (pour / contre / blanc / abstention) est proposé aux adhérents pour
savoir s’ils sont pour ou contre la modification de cet article :

10 votes « POUR »
0 vote « CONTRE »

0 abstention
0 vote blanc

Conclusion de l’Assemblée Générale Extraordinaire

La coadhésion SIPHIF et AIPHP a été votée à la suite de cette Assemblée Générale
Extraordinaire. Le montant de la cotisation sera porté au vote à l’ensemble des
internes par Google Form.

Clôture de la séance à 19h00

Oumi DIABY Olivia ING
Présidente

Secrétaire Générale
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